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Conseil Municipal, 
Séance du Lundi 29 septembre  


L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-neuf septembre, l’assemblée délibérante 
régulièrement convoquée le 24 septembre 2025, s’est réunie au nombre prescrit 
par la loi, à Salle Du Conseil, sous la présidence de JANIN Christian 


Conseillers en exercice : 19 


 Votants 17 


PRESENTS : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, 
MME DUPHOT Anne-Marie, Mme BERTHELET Isabelle, M. AILLOUD Denis, MME 
BROLLES Véronique, M. BERNARD Freddy, MME PEYTOUD Stéphanie, M. 
CHEVALIER Michel, MME BODEREAU Chantal, Mme DIDIER Sophie M. PEREZ 
Rémi, M. CAILLAUX Jean-François, VALENCIER André. 


EXCUSES : M. LAVERGNE Jérôme, Mme JURY Maryline, Mme BAUDRAN Florence 


ABSENTS : 


POUVOIRS : Florence BAUDRAN donne pouvoir à Isabelle BERTHELET 


Secrétaire de séance :  VALENCIER André 


N° interne de l’acte : 038/2025 
Objet : Bacheliers méritants 


Monsieur le Maire propose aux élus d'attribuer une prime de 100 € aux lauréats du BAC 
ayant la mention très bien ou plus. 
Il précise que ces primes seront versées aux lauréats qui justifieront d'une domiciliation 
sur la commune depuis plus d'un an. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
APPROUVE la subvention de 100 € aux bacheliers ayant obtenu une mention très bien 
ou plus ; 
INFORME que ces sommes seront imputées au 65741 
INFORME que les bacheliers auront jusqu'au 31 octobre pour se faire connaître 
 


Résultat du vote :  
Adopté à l'unanimité Pour : 17 voix  
Contre : 0 voix  
Abstentions : 0 voix 
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Conseil Municipal, 
Séance du Lundi 29 septembre  


L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-neuf septembre, l’assemblée délibérante 
régulièrement convoquée le 24 septembre 2025, s’est réunie au nombre prescrit 
par la loi, à Salle Du Conseil, sous la présidence de JANIN Christian 


Conseillers en exercice : 19 


 Votants 17 


PRESENTS : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, 
MME DUPHOT Anne-Marie, Mme BERTHELET Isabelle, M. AILLOUD Denis, MME 
BROLLES Véronique, M. BERNARD Freddy, MME PEYTOUD Stéphanie, M. 
CHEVALIER Michel, MME BODEREAU Chantal, Mme DIDIER Sophie M. PEREZ 
Rémi, M. CAILLAUX Jean-François, VALENCIER André. 


EXCUSES : M. LAVERGNE Jérôme, Mme JURY Maryline, Mme BAUDRAN Florence 


ABSENTS : 


POUVOIRS : Florence BAUDRAN donne pouvoir à Isabelle BERTHELET 


Secrétaire de séance :  VALENCIER André 
N° Interne de l’acte : 039-2025 Dm 2 


Objet : Décision modificative n°2 – Budget principal 


Objet : Ajustement des crédits pour le remboursement de travaux 
intercommunaux 


Le Conseil Municipal,  


Considérant que la facture des travaux réalisés par Vienne Condrieu 
Agglomération sur le réseau d’eau pluvial route de Meyssiez s’élève à 94 196,85 €, 
alors que le budget initial prévoyait 92 500 €, 
Considérant que certains travaux au long cours prévus au chapitre 23 ne seront 
pas réalisés immédiatement, 


Décide : 


Article 1 – Modification des crédits 


Compte Libellé Montant 


231312 Travaux au long cours - 1 700 € 
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Compte Libellé Montant 


2041511 Remboursement interco – réseau d’eau pluvial + 1 700 € 


Article 2 – Autorisation au maire 


Le maire est autorisé à effectuer toutes les opérations nécessaires et à signer 
tous documents s’y rapportant. 


Article 3 – Publicité 


La présente délibération sera transmise aux services compétents et affichée 
conformément à la réglementation. 


 


Résultat du vote :  
Adopté à l'unanimité Pour : 17 voix  
Contre : 0 voix  
Abstentions : 0 voix 
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Conseil Municipal, 
Séance du Lundi 29 septembre  


L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-neuf septembre, l’assemblée délibérante 
régulièrement convoquée le 24 septembre 2025, s’est réunie au nombre prescrit 
par la loi, à Salle Du Conseil, sous la présidence de JANIN Christian 


Conseillers en exercice : 19 


 Votants 17 


PRESENTS : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, 
MME DUPHOT Anne-Marie, Mme BERTHELET Isabelle, M. AILLOUD Denis, MME 
BROLLES Véronique, M. BERNARD Freddy, MME PEYTOUD Stéphanie, M. 
CHEVALIER Michel, MME BODEREAU Chantal, Mme DIDIER Sophie M. PEREZ 
Rémi, M. CAILLAUX Jean-François, VALENCIER André. 


EXCUSES : M. LAVERGNE Jérôme, Mme JURY Maryline, Mme BAUDRAN Florence 


ABSENTS : 


POUVOIRS : Florence BAUDRAN donne pouvoir à Isabelle BERTHELET 


Secrétaire de séance :  VALENCIER André 


N° Interne de l’acte : 040-2025  


Objet : Site local Espace Naturel Sensible des pelouses sèches de la combe de 
Vaux (SL047) de Convention de labellisation. 


Le site local des pelouses sèches de la combe de Vaux a été intégré dans le 
réseau des Espaces Naturels Sensibles (ENS) du Département de l’Isère par 
décision de la commission permanente du Département en date du 26 novembre 
2004. 


A ce titre, une convention est intervenue entre le Département et la Commune, 
en date du 1er février 2005, renouvelée le 2 mai 2016. 


L’Assemblée Départementale a approuvé, lors de la session du 27 septembre 2024, 
son nouveau schéma départemental des Espaces Naturels Sensibles (ENS) et la 
commission permanente du 6 décembre 2024 a adopté le règlement 
d’intervention sur le réseau des espaces protégés isérois.  


Les sites ENS constituent un des éléments de la politique du Département en 
faveur de l’environnement et de la biodiversité, ils contribuent, au côté d’autres 
dispositifs, à la stratégie nationale des aires protégées qui visent 30% du 
territoire national en aire protégée, dont 1/3 en protection forte. 
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Le réseau des ENS a été fortement développé en Isère pour atteindre 146 sites 
totalisant plus de 10 000 ha en zone d’intervention. L’orientation prioritaire du 
Département est désormais d’avoir une politique opérationnelle de gestion du 
réseau des ENS en s’assurant de la maîtrise foncière et de la bonne gestion de 
l’ensemble des sites.  


Le site ENS des pelouses sèches de la combe de Vaulx, situé sur la commune 
d’Eyzin-Pinet, dispose d’une maîtrise foncière de la zone d’intervention 
permettant de mettre en œuvre un document de gestion. 


Dans le cadre du nouveau Schéma départemental des ENS, ce site et intégré dans 
le réseau des ENS de l’Isère en tant que : 


ENS cœur de réseau : site avec un intérêt patrimonial important et ouvert au 
public.  


Monsieur le Maire rappelle l’intérêt patrimonial de ce site et la volonté 
communale de préserver et gérer cet espace.  


Au vu des nouvelles disposition du nouveau Schéma départemental des ENS, le 
Département propose la signature d’une nouvelle convention d’intégration du 
site des pelouses sèches de la combe de Vaux dans le réseau des ENS isérois à 
intervenir entre le Département et la Commune ; 


Monsieur le Maire donne lecture du projet de la nouvelle convention  


Après délibération, le conseil municipal : 


Accepte les termes de la convention d’intégration du site des pelouses sèches de 
la combe de Vaux dans le réseau des ENS isérois 


Autorise Monsieur le Maire ou Madame la première adjointe à signer la 
convention d’intégration et toutes les conventions ultérieures relatives à l’espace 
naturel sensible. 


 


Résultat du vote :  


Adopté à l'unanimité Pour : 17 voix  


Contre : 0 voix  


Abstentions : 0 voix 
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Conseil Municipal, 
Séance du Lundi 29 septembre  


L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-neuf septembre, l’assemblée délibérante 
régulièrement convoquée le 24 septembre 2025, s’est réunie au nombre prescrit 
par la loi, à Salle Du Conseil, sous la présidence de JANIN Christian 


Conseillers en exercice : 19 


 Votants 17 


PRESENTS : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, 
MME DUPHOT Anne-Marie, Mme BERTHELET Isabelle, M. AILLOUD Denis, MME 
BROLLES Véronique, M. BERNARD Freddy, MME PEYTOUD Stéphanie, M. 
CHEVALIER Michel, MME BODEREAU Chantal, Mme DIDIER Sophie M. PEREZ 
Rémi, M. CAILLAUX Jean-François, VALENCIER André. 


EXCUSES : M. LAVERGNE Jérôme, Mme JURY Maryline, Mme BAUDRAN Florence 


ABSENTS : 


POUVOIRS : Florence BAUDRAN donne pouvoir à Isabelle BERTHELET 


Secrétaire de séance :  VALENCIER André 


N° Interne de l’acte : 041-2025  


OBJET : Dépenses à imputer au compte 6232 « Fêtes et cérémonies » 


Selon le décret n°2022-505 du 23 mars 2022 fixant la liste des pièces justificatives 
des dépenses des collectivités territoriales exigées par le comptable à l’appui des 
mandats de paiement émis pour le règlement des dépenses publiques, il est 
demandé aux collectivités territoriales de préciser les principales 
caractéristiques des dépenses à reprendre au compte 6232 « Fêtes et 
Cérémonies », conformément aux instructions règlementaires et aux 
dispositions comptables propres à cet article budgétaire.  


De plus, selon l’instruction comptable M57, le compte 6232 « Fêtes et Cérémonies 
» sert à imputer les dépenses relatives aux Fêtes et aux Cérémonies. Du fait de la 
grande diversité de dépenses que génère cette activité, il revêt un caractère 
imprécis. 


Ainsi la collectivité doit pouvoir justifier auprès du comptable public de 
l’utilisation des fonds publics par une délibération de principe détaillant les 
principales caractéristiques des dépenses à mandater au compte 6232 « Fêtes et 
Cérémonies ». 


Il est donc proposé au Conseil Municipal d’inscrire au compte 6232 « Fêtes et 
Cérémonies », d’une manière générale, l’ensemble des biens, services, objets et 
denrées divers ayant trait aux cérémonies officielles, cérémonies des vœux, 
commémorations et inaugurations. 
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales,               


 


LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré,  


 


APPROUVE d’inscrire au compte 6232 « Fêtes et Cérémonies », d’une manière 
générale, l’ensemble des biens, services, objets et denrées divers ayant trait aux 
cérémonies officielles, cérémonies des vœux, commémorations et inaugurations 
de portée nationale ou locale. 


Les évènements concernés sont : 


- La fête des mères  
- Les commémorations du 19 mars, 8 mai, 18 juin, 11 novembre et 5 


décembre ; 
- La fête nationale du 14 juillet ; 
- La journée du souvenir des victimes et héros de la déportation ; 
- La commémoration du génocide arménien de 1915 ; 
- La journée nationale de la résistance ; 
- La commémoration en mémoire des victimes du bombardement du 12 


août 1944 ; 
- Les cérémonies des vœux du maire en janvier ; 
- La cérémonie d’accueil des nouveaux habitants ; 
- La cérémonie de citoyenneté avec remise des nouvelles cartes 


éléctorales ; 
- Les éventuels présents remis à l’occasion de cérémonies de mariages, 


de remises de médailles, de départ d’agents communaux, de 
récompenses associatives, sportives ou culturelles ; 


- Les inaugurations de travaux sur la commune. 
- L’arbre des naissances 
- Naissance, Mariage, Pacs, décès des élus en fonction et des anciens élus  
- Naissance, Mariage Pacs et Décès du personnel communal (voir 


protocole interne) 


Hors cadre des dépenses affectées au compte 6232, les frais de réception seront 
imputés au compte 6234 « réceptions ». 
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AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer les 
démarches et à signer tous documents 
afférents à la présente délibération. 


Résultat du vote :  


Adopté à l'unanimité Pour : 17 voix  


Contre : 0 voix  


Abstentions : 0 voix 
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Conseil Municipal, 
Séance du Lundi 29 septembre  


L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-neuf septembre, l’assemblée délibérante 
régulièrement convoquée le 24 septembre 2025, s’est réunie au nombre prescrit 
par la loi, à Salle Du Conseil, sous la présidence de JANIN Christian 


Conseillers en exercice : 19 


 Votants 17 


PRESENTS : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, 
MME DUPHOT Anne-Marie, Mme BERTHELET Isabelle, M. AILLOUD Denis, MME 
BROLLES Véronique, M. BERNARD Freddy, MME PEYTOUD Stéphanie, M. 
CHEVALIER Michel, MME BODEREAU Chantal, Mme DIDIER Sophie M. PEREZ 
Rémi, M. CAILLAUX Jean-François, VALENCIER André. 


EXCUSES : M. LAVERGNE Jérôme, Mme JURY Maryline, Mme BAUDRAN Florence 


ABSENTS : 


POUVOIRS : Florence BAUDRAN donne pouvoir à Isabelle BERTHELET 


Secrétaire de séance :  VALENCIER André 


N° Interne de l’acte : 042-2025  


OBJET : Autorisation de signature de la convention de mise à disposition partielle 
de services pour l’entretien des voiries d’intérêt communautaire avec Vienne 


Condrieu Agglomération 
• Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article 


L.5211-4-1 relatif à la mise à disposition de services entre une commune et un 
établissement public de coopération intercommunale, 


• Vu la convention établie entre Vienne Condrieu Agglomération et la commune 
d’Eyzin-Pinet relative à la mise à disposition partielle des services municipaux 
pour l’entretien des voiries d’intérêt communautaire, prenant effet le 1er janvier 
2025 pour une durée de deux ans, 


• Considérant qu’il convient de fixer les modalités techniques et financières de 
cette mise à disposition, 


• Considérant qu’il y a lieu d’autoriser la signature de ladite convention, 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 


DÉCIDE : 
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• D’approuver la convention de mise à disposition partielle des services 
municipaux pour l’entretien des voiries d’intérêt communautaire conclue avec 
Vienne Condrieu Agglomération. 


• D’autoriser Monsieur le Maire ou, en cas d’empêchement, Madame la 
Première Adjointe, à signer ladite convention ainsi que tout document afférent à 
son exécution. 


• Les crédits correspondants seront inscrits au budget communal, chapitre et 
article concernés. 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : Adopte à l’unanimité  


AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer les 
démarches et à signer tous documents 
afférents à la présente délibération. 


Résultat du vote :  


Adopté à l'unanimité Pour : 17 voix  


Contre : 0 voix  


Abstentions : 0 voix 
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Conseil Municipal, 
Séance du Lundi 29 septembre  


L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-neuf septembre, l’assemblée délibérante 
régulièrement convoquée le 24 septembre 2025, s’est réunie au nombre prescrit 
par la loi, à Salle Du Conseil, sous la présidence de JANIN Christian 


Conseillers en exercice : 19 


 Votants 17 


PRESENTS : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, 
MME DUPHOT Anne-Marie, Mme BERTHELET Isabelle, M. AILLOUD Denis, MME 
BROLLES Véronique, M. BERNARD Freddy, MME PEYTOUD Stéphanie, M. 
CHEVALIER Michel, MME BODEREAU Chantal, Mme DIDIER Sophie M. PEREZ 
Rémi, M. CAILLAUX Jean-François, VALENCIER André. 


EXCUSES : M. LAVERGNE Jérôme, Mme JURY Maryline, Mme BAUDRAN Florence 


ABSENTS : 


POUVOIRS : Florence BAUDRAN donne pouvoir à Isabelle BERTHELET 


Secrétaire de séance :  VALENCIER André 


N° Interne de l’acte : 043-2025  
 


OBJET :  Renouvellement de la Convention Territoriale Globale avec la 
Caisse d’Allocations Familiales de l’Isère 


 


La Convention Territoriale Globale (CTG) signée avec la Caisse d’Allocations 
Familiales (Caf) de l’Isère formalise le partenariat et décrit les actions conduites 
par l’Agglo et par les communes du territoire dans différents domaines en lien avec 
la branche famille. 


Elle est signée par la Caf de l’Isère, Vienne Condrieu Agglomération et les 30 
communes de l’agglomération et les deux départements du Rhône et de l’Isère. 


Cette convention permet un co-financement des équipements soutenus par les 
collectivités (EAJE, relais petite enfance, ludothèques, lieux d’accueil parents-
enfants, accueils de loisirs, accueils ado, centre sociaux …) et une bonification du 
financement des prestations de service.  


Elle a ainsi pour objet : 
- D’identifier les besoins prioritaires sur le territoire de Vienne Condrieu 


Agglomération 
- De définir les champs d’intervention à privilégier au regard de l’écart entre 


l’offre et les besoins 
- De définir les modalités de gouvernance au service de ce projet stratégique 


global 
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- De pérenniser et d’optimiser l’offre de service existante par une 
mobilisation des co-financements 


- D’améliorer l’existant et ou de développer des actions nouvelles permettant 
de répondre à des besoins non satisfaits par les services existants 


- D’assoir les financements existants dans la convention actuelle. 


La Convention Territoriale Globale de services aux familles est organisée selon 8 
« secteurs » :  


- 7 bassins de vie ou communes pour la compétence enfance-jeunesse, 
couvrant les 30 communes de l’agglomération, 


- tout le territoire de l’Agglo pour la compétence petite enfance. 


La convention CTG 2022-2025 arrive à son terme au 31 décembre 2025. Elle sera 
renouvelée pour une période de 5 ans du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2030. 


Chacun des 8 secteurs a mené une évaluation des actions conduites entre 2022 et 
2025. Il a validé en comité de pilotage les axes prioritaires et les actions qu’il 
souhaite mener pour la période 2026-2030, en fonction des compétences qu’il 
détient.  


Pour la compétence relative à l’enfance et à la jeunesse, les axes prioritaires et les 
actions sont décidés et déclinés par les 30 communes de l’agglomération organisés 
en bassins de vie et/ou secteurs. 


Pour le bassin de vie de Estrablin, les axes prioritaires retenus au titre de l’enfance-
jeunesse sont les suivants : 


• Axe prioritaire 1 : Conforter l’offre d’accueil de loisirs à destination des 
enfants et des familles et renforcer la qualité des activités pour favoriser 
l’accueil de tous les publics 


• Axe prioritaire 2 : Conforter l’accès à l’offre jeunesse en termes de loisirs, 
de citoyenneté et de prévention en lien avec les difficultés de mobilité des 
jeunes 


Dans lesquels se déclinent les objectifs suivants :  
• Objectif 1 : Poursuivre l’amélioration de la qualité des activités de loisir 


proposées en renforçant la continuité éducative tout au long de l’année et 
entre les différents temps de l’enfant et des jeunes 


• Objectif 2 : Travailler sur la mutualisation des compétences d’animation et 
de la formation entre les communes  


• Objectif 3 : Poursuivre l’amélioration de la prise en charge de l’inclusion des 
enfants à besoins particuliers / spécifiques  


• Objectif 4 : Renforcer l’identification de l’intercommunalité notamment par 
un événementiel fédérateur  


 


Le projet de convention est joint en annexe de la présente délibération. 


VU le code général des collectivités territoriales, 
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VU le code de la sécurité sociale et notamment les articles L263-1, L223-1 et L227-
1 à 3, 


VU le code de l’action sociale et des familles, 


VU l’arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l’action sociale des Caisses d’Allocations 
Familiales 


VU la Convention d’Objectifs et de gestion (Cog) arrêtée entre l’Etat et la Caisse 
Nationale d’Allocations Familiales (Cnaf) du 4 juillet 2023, 


VU la délibération 22-49 du 22 mars 2022 du conseil communautaire de Vienne 
Condrieu Agglomération relative à l’élaboration de la Convention Territoriale 
Globale (CTG), 


VU la délibération 22- 246 du 13 décembre 2022 du conseil communautaire de 
Vienne Condrieu Agglomération relative à la Convention Territoriale Globale 
(CTG), 


VU la délibération 083 du 22 novembre 2022 de la commune de EYZIN PINET  


VU les décisions des comités de pilotage du bassin de vie d’Estrablin Dont fait 
partie la commune de EYZIN-PINET en dates des XXXX « citer les dates des 
COPIL» 


LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  


APPROUVE le renouvellement de la convention territoriale globale pour la période 
2026-2030 entre la Caf de l’Isère, Vienne Condrieu Agglomération et les 
communes et départements concernés selon le projet joint en annexe  


AUTORISE le Maire ou la première adjointe à effectuer les démarches nécessaires 
et à signer tous documents afférents à la présente délibération, notamment la ou 
les conventions financières qui sont associées à la Convention Territoriale Globale 
avec la Caf de l’Isère pour la période 2026-2030, et à signer chaque année les 
documents liés à ces conventions permettant ainsi de maintenir et de développer 
les financements de la Caf. 
AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer les démarches et à signer tous 
documents afférents à la présente délibération. 
 
Résultat du vote :  
Adopté à l'unanimité Pour : 17 voix  
Contre : 0 voix  
Abstentions : 0 voix 
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Conseil Municipal, 
Séance du Lundi 29 septembre  


L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-neuf septembre, l’assemblée délibérante 
régulièrement convoquée le 24 septembre 2025, s’est réunie au nombre prescrit par la 
loi, à Salle Du Conseil, sous la présidence de JANIN Christian 


Conseillers en exercice : 19 


 Votants 17 


PRESENTS : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, MME 
DUPHOT Anne-Marie, Mme BERTHELET Isabelle, M. AILLOUD Denis, MME BROLLES 
Véronique, M. BERNARD Freddy, MME PEYTOUD Stéphanie, M. CHEVALIER Michel, 
MME BODEREAU Chantal, Mme DIDIER Sophie M. PEREZ Rémi, M. CAILLAUX Jean-
François, VALENCIER André. 


EXCUSES : M. LAVERGNE Jérôme, Mme JURY Maryline, Mme BAUDRAN Florence 


ABSENTS : 


POUVOIRS : Florence BAUDRAN donne pouvoir à Isabelle BERTHELET 


Secrétaire de séance :  VALENCIER André 


N° Interne de l’acte : 044-2025  


OBJET :  2025 Participation classe ULIS 


Considérant la présence de trois enfants domiciliés sur la commune d'Eyzin-
Pinet dans une classe d'unité localisée pour l'inclusion scolaire (ULIS) située dans 
l'école privée de la Source à Saint Sorlin de Vienne ; 


Considérant l'absence de classe ULIS dans l'école publique communale d'Eyzin-
Pinet ; 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 


APPROUVE la participation de 3 x 675 € soit 2025 € qui sera versée directement 
à l'école privée de la Source. 


 
Résultat du vote :  
Adopté à l'unanimité Pour : 17 voix  
Contre : 0 voix  
Abstentions : 0 voix 
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Conseil Municipal, 
Séance du Lundi 29 septembre  


L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-neuf septembre, l’assemblée délibérante 
régulièrement convoquée le 24 septembre 2025, s’est réunie au nombre prescrit par la 
loi, à Salle Du Conseil, sous la présidence de JANIN Christian 


Conseillers en exercice : 19 


 Votants 17 


PRESENTS : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, MME 
DUPHOT Anne-Marie, Mme BERTHELET Isabelle, M. AILLOUD Denis, MME BROLLES 
Véronique, M. BERNARD Freddy, MME PEYTOUD Stéphanie, M. CHEVALIER Michel, 
MME BODEREAU Chantal, Mme DIDIER Sophie M. PEREZ Rémi, M. CAILLAUX Jean-
François, VALENCIER André. 


EXCUSES : M. LAVERGNE Jérôme, Mme JURY Maryline, Mme BAUDRAN Florence 


ABSENTS : 


POUVOIRS : Florence BAUDRAN donne pouvoir à Isabelle BERTHELET 


Secrétaire de séance :  VALENCIER André 


N° Interne de l’acte : 045-2025  
Objet : Acquisition d’une parcelle cadastrée AC n°06 attenante au cimetière de 


Chaumont 


Le Conseil Municipal, 


Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2241-1 
relatif aux acquisitions foncières par les communes ; 
Vu le plan cadastral de la commune d’Eyzin-Pinet ; 
Vu l’inscription des crédits nécessaires au budget communal 2025  


Considérant que la MFR de Chaumont souhaite procéder à la vente d’une bande 
de terrain située le long du cimetière de Chaumont, au hameau de Chaumont, 
cadastrée section AC n°06, pour une superficie de 185 m² en zone U 
Considérant que cette parcelle est directement attenante au cimetière, et que 
son intégration au patrimoine communal privé permettra d’assurer la maîtrise 
foncière des abords immédiats, ainsi que de faciliter d’éventuelles extensions ou 
aménagements futurs ; 
Considérant que le prix d’acquisition fixé à 6 000 € peut apparaître supérieur 
aux références habituelles pour des terrains de nature comparable, mais que la 
commune accepte ce montant afin de permettre la réalisation de cette opération 
dans un esprit de solidarité locale ; 
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Considérant en particulier que la Maison Familiale Rurale (MFR) d’Eyzin-Pinet est 
un établissement d’enseignement agricole et technologique, 


Considérant que cette opération contribue ainsi directement au maintien et au 
développement d’un établissement scolaire du village, renforçant son ancrage et 
sa capacité à mener ses projets pédagogiques ; 
Considérant que l’opération présente donc un double intérêt, patrimonial et 
éducatif, pour la collectivité ; 


Monsieur Dominique RONZON conseiller municipal, intéressé à l’affaire, s’est 
déporté et n’a pas pris part ni au débat ni au vote. 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 


• Approuve l’acquisition par la commune de la parcelle cadastrée section AC 
n°06, située au hameau de Chaumont, pour un montant de 6 000 € ; 


• Décide que la parcelle intégrera le domaine privé communal ; 


• Autorise Monsieur le Maire ou Mme la 1re adjointe à signer l’acte 
authentique à intervenir, ainsi que toutes pièces et documents relatifs à 
cette opération ; 


• Dit que la dépense correspondante est inscrite au budget communal. 


 
Résultat du vote :  
Adopté à l'unanimité Pour : 17 voix  
Contre : 0 voix  
Abstentions : 0 voix 
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Conseil Municipal, 
Séance du Lundi 29 septembre  


 


L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-neuf septembre, l’assemblée délibérante 
régulièrement convoquée le 24 septembre 2025, s’est réunie au nombre prescrit par la 
loi, à Salle Du Conseil, sous la présidence de JANIN Christian 


Conseillers en exercice : 19 


 Votants 17 


PRESENTS : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, MME 
DUPHOT Anne-Marie, Mme BERTHELET Isabelle, M. AILLOUD Denis, MME BROLLES 
Véronique, M. BERNARD Freddy, MME PEYTOUD Stéphanie, M. CHEVALIER Michel, 
MME BODEREAU Chantal, Mme DIDIER Sophie M. PEREZ Rémi, M. CAILLAUX Jean-
François, VALENCIER André. 


EXCUSES : M. LAVERGNE Jérôme, Mme JURY Maryline, Mme BAUDRAN Florence 


ABSENTS : 


POUVOIRS : Florence BAUDRAN donne pouvoir à Isabelle BERTHELET 


Secrétaire de séance :  VALENCIER André 


N° Interne de l’acte : 046-2025  
Objet : Autorisation de signature d’une convention avec la MFR de Chaumont 


pour l’entretien et la réparation du mur d’enceinte du cimetière 


Le Conseil Municipal, 


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses dispositions 
relatives à la conclusion de conventions,  


Considérant l’intérêt pédagogique et technique pour les élèves de la MFR de 
Chaumont de pouvoir réaliser des travaux pratiques sur le pisé,  


Considérant la nécessité pour la Commune d’assurer l’entretien et la réparation de 
son mur d’enceinte du cimetière,  


Monsieur Dominique RONZON conseiller municipal, intéressé à l’affaire, s’est 
déporté et n’a pas pris part ni au débat ni au vote. 


 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  


 


1. Autorise la Commune d’Eyzin-Pinet à conclure avec la MFR de Chaumont une 
convention permettant aux élèves d’intervenir sur l’entretien et la réparation du 
mur d’enceinte du cimetière.  
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2. Autorise le Maire ou, à défaut, la Première Adjointe à signer ladite convention.  


3. Prend acte que cette convention est conclue pour une durée de 10 ans et 
résiliable d’un commun accord. Le présent procès-verbal sera transmis à la MFR 
pour information et à la Préfecture pour contrôle. 


 
Résultat du vote :  
Adopté à l'unanimité Pour : 17 voix  
Contre : 0 voix  
Abstentions : 0 voix 
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Conseil Municipal, 
Séance du Lundi 29 septembre  


 


L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-neuf septembre, l’assemblée délibérante régulièrement 
convoquée le 24 septembre 2025, s’est réunie au nombre prescrit par la loi, à Salle Du 
Conseil, sous la présidence de JANIN Christian 


Conseillers en exercice : 19 


 Votants 17 


PRESENTS : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON Nicolas, MME 
DUPHOT Anne-Marie, Mme BERTHELET Isabelle, M. AILLOUD Denis, MME BROLLES 
Véronique, M. BERNARD Freddy, MME PEYTOUD Stéphanie, M. CHEVALIER Michel, MME 
BODEREAU Chantal, Mme DIDIER Sophie M. PEREZ Rémi, M. CAILLAUX Jean-François, 
VALENCIER André. 


EXCUSES : M. LAVERGNE Jérôme, Mme JURY Maryline, Mme BAUDRAN Florence 


ABSENTS : 


POUVOIRS : Florence BAUDRAN donne pouvoir à Isabelle BERTHELET 


Secrétaire de séance :  VALENCIER André 


N° Interne de l’acte : 047-2025  


 
Objet : Délibération portant mise à jour du tableau des emplois à la suite à la mise 


en place de l’annualisation 


Conformément à l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique, les emplois 
de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la 
collectivité ou de l’établissement. 


À la suite de la réorganisation effectuée pour la mise en place des annualisations au 
réel. 


Le Maire propose à l’assemblée : 


- La modification des annualisations (surlignés en orange) dans le respect des 
10% prévu par la loi du 19 février 2007 
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Résultat du vote :  
Adopté à l'unanimité Pour : 17 voix  
Contre : 0 voix  
Abstentions : 0 voix 


 


 


 


 
 


 





